EST-CE QUE LES NORMES DU TRAVAIL
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(6 % DE LA MAIN-D’CEUVRE CANADIENNE)

ASSUJETTIS AUX NORMES DU TRAVAIL FEDERALES

* Cela inclut les travailleurs syndiqués et les travailleurs étrangers temporaires dans les industries
et entreprises sous réglementation fédérale.

Pour plus de renseignements sur les normes du travail fédérales, consultez le site Internet :
Canada.ca/normes-travail-federales ou communiquez avec le PROGRAMME DU TRAVAIL.

Une liste des Ministeres du travail provinciaux et territoriaux peut étre trouvée sur la page Internet des

Industries et entreprises sous réglementation fédérale : canada.ca/sous-reglementation
Téléphone : 1-800-641-4049 Appareil téléscripteur (ATS) : 1-800-926-9105
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